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Chronique générale.

A la Chambre, on a discuté et voté par
3i 3 voix contre 27 (la droite s'est abstenue
en grande majorité) un projet de loi qui va
augmenter les charges des contribuables de
la somme assez ronde de \ ,700,000 fr. pour
procurer au gouvernement le plaisir d'im-primer

à sa fantaisie le Journal officiel. Vai-nement
M. Reille s'est opposé à cette dé-pense

inutile, d'abord ; de plus, dangereuse,
puisque l'Etat, assumant la responsabilité
des annonces dans le Journal officiel: iMe
public pourrait regarder comme oflicielle-ment

recommandées les annonces ou récla-i
mes financières, industrielles, commercia-les,

etc.; 2» l'Etat pourrait faire par ses an-;
nonces une concurrence immorale à l'indus-'
trie des agences de publicité privées.

Ges questions de loyauté, de dignité et
d'intérêt des contribuables n'ont pas pesé
une once dans la balancs républicaine.

* *

Les affaires extérieures prenant une tour*
nure assez grave, il est très-sérieusement
question de mettre M. Barthélémy Saint-Hi-laire

à la retraite. M. Barthélémy serait trop
vieux et trop soofifrant pour s'acquitter uti-lement

de sa tâche. Soit. Nous ne tenons
nullement au maintien de M. Barthélémy.
Seulement, nous ferons observer qu'il

n'était ni beaucoup plus jeune ni beaucoup
plus sain de corps et d'esprit quand on lui
a confié les affaires extérieures. Singuliers
ministres, ces hommes qu'on est obligé de
remplacer dès que leur département exige
quelqu'aclivité. Nous ne croyons pas devoir
reproduire les bruits qui courent au sujet
de l'extérieur; néanmoins, nous pensons
pouvoir affirmer que ce n'est pas sans rai-son

que l'opinion publique s'en préoccupe.

M. Rochefort a-t-il, oui ou non, adressé
et envoyé en 4 874 une letlre à M. Gambetta?
Celui-ci le fait affirmer, celui-là le nie éner-giquemenl.

Nous voyons dans la querelle le
président de la Chambre se cacher derrière
ses agents et se refuser à un débat public,
quand M.Rochefort descend lui-même au
contraire dans l'arène. L'un se conduit en
brave qui cherche la nuit pour un mauvais
coup et frappemême parprocureur, quand
l'autre offre sa poitrine et se présente seul
sur le terrain ; —- cela déjà suffit à nous faire
suspecter les affirmations de M. Gambetia. ,
En second lieu , si M. Gambetta a réelle-ment

reçu cette lettre en 1874, pourquoi n'y
a-t-il pas répondu? Pourquoi n'en fait-il
parler qu'au bout de neuf ans ! Il y a là un
calcul qui n'est pas à l'honneur du président
de la Chambre.
Enfin — et ceci est plus grave— c'est au

lendemain de la mort d'Albert Joly, le déten-teur
du papier, selon M.Rochefort, que la

lettre est livrée àla publicité, quand aupa-ravant
nul n'en soupçonnait l'existence!

On attend que le seul témoin soit enterré
pour se servir de cette arme I Franchement,
M. Rochefort était peut-être autorisé à dire,
dans unmouvement de colère légitime, que
la fameuse lettre avait été « volée » dans les
papiers d'Albert Joly I
Mais laissons de côté ces questions encore

obscures et ne voyons que le fond même du
débat, les faits patents et indéniables. Sup-posons

un instant que la lettre ait été réel-lement
envoyée à M. Gambetta et reçue par

lui, — que reste-t-il? Une honteuse indis-crétion.

De pareilles lettres sont, par leur nature,
confidentielles , à moins que leurs auteurs
n'en demandent eux-mêmes la publicité.
Elles appartiennent bien, nous l'accordons,
à leurs destinataires ; mais il est contraire à
l'honneur que ceux-ci puissent les divulguer
sans le consentement de ceux qui les ont
écrites.
Où en serions-nous, si chacun pouvait,

sans manquer à la délicatesse, vider ses
tiroirs et livrer au public les lettres de ses

amis oudeses ennemis? Quelle société serait
possible avec de pareilles moeurs?

Le bruit de la démission prochaine de M.
Constans est mis de nouveau en circula-tion.

Il se peut qu'un incident imprévu se pro-duise
et mette le ministre de l'intérieur dans

la nécessité de déposer son portefeuille ; mais
ce que nous pouvons affirmer, c'est qu'il ne
le fera qu'à son corps défendant et à la suite
d'un vote indéniablement hostile de la ma-jorité

républicaine de la Chambre des dépu-tés.
C'est lui-même qui l'a déclaré, ces jours

derniers, à un sénateur qui lui demandait
ce qu'il y avait de fondé dans les bruits que
i'MJJaâmufii^.. ^ *

UNE INDEMNITÉ ÉLECTORALE.

On considère la question des indemnités
aux prétendues victimes du 2 décembre
comme enterrée. L'enquête promise par le
ministre de l'intérieur sera longue, pour ne
pas dire interminable. Celle enquête termi-née,

la commission devra examiner les dos-siers.
La somme demandée atteindra un

chiffre excessif qui, à défaut de ia Chambre,
épouvantera le Sénat.
Cependant M. Constans, à l'instigation de

plusieurs députés opportunistes, s'est en-gagé
à consacrer la plus large part des fonds

de secours el des fonds secrets dont il dis-pose,
soit plus de deux millions, pour in-demniser

les citoyens que les députés lui si-gnaleront
comme étant plus particulière-j

ment intéressants. Le but véritable des au-J
leurs de la proposition ayant élé de donner]
des arrhes à leurs futurs agents électoraux]
sans avoir à délier leurs bourses, ce but est
atteint, et lorsque la proposition viendra de-vant

le Sénat, celui-ci pourra la rejeter sans
porter aucun préjudice aux affamés radi-caux.

* *

Le dttel Rogat-Reinach. — M. Rogat a ré-pondu
aux témoins de M. Reinach qu'il se

Feuilleton de l'Écho Saumuroisi,

l i fini DU RIOIITIR
(S u iU . )

CHAPITRE VII.

Condanmatlon.

Ce que le bonhomme Jacques redoutait surtout,
c'élait d'inquiéUr Thérèse.

EB conséquence, il alla trouver l'hoissier-audien-
cier de Pont-l'Évêque el le pria, si assignation il y
•vait, dene laremtttre qu'à lui-même.
Quelques jours plus tard, comme il était en train

d'abattre m vieux pommier tout à l'autre bout du
clos, il s'entendit appeler à voix basse de l'autre
côlé de la haie qui longeait le chemin.
C'était l'huissier. Sa tête aux aguets surmontait

la verdure printanière, à travers laquelle i l passa
lestement un papier timbré.
Puis il disparut aussitôt ; Thérèse apparaissait

sous les pommiers.
Elle avança lentement vers son père, qui veaait

de se remettre eo besogne comme si de rien
Q'étiit. Elle lui densada :

— Quidonc élait là ?
— Personne, mon enfant... personne.
— Il me semble avoir entendu quelqu'unqui

vous parlait 7
— Ah! oui... je ne me souvenis plus... c'était

le voisin Gervais... qui m'offrait du plant de salade
à repiquer dans notre jardin.

Thérèse passa sans insister davantage, mais l'air
rien moins que convaincu. Elle aussi, elle s'efforçait
de dissimuler ses alarmes.

Le rebouteur était assigné à huitaine. Il s'arran-gea
de telle sorte que le procès ne fît aucun bruit;

il s'en alla à Pont-l'Évêque sous prétexte d'y vendre
une couple demoutons : c'était jour de marché.
Grande afQuence au tribunal. Durant les débats,

force, marques de sympathie pour le rebouteur. Il
n'en fut pas moins condamné... à trois mois de
prison !

Ce qui l'affligea le plus, cene fut pas la rigueur
de cet arrêt, ce fut le chagrin qu'allait en éprouver
sa fille.

Comment lai apprendre la fatale nouvelle?...
Non, non... plus tard... il valait mieux qu'elle ne
le connût qu'au dernier moment. Ce serait toujours
assez tôt ; d'ailleurs, toul espoir n'était peut-être
pas encore perdu. Mais comment dissimuler la
vérité jusque là ? c'était bien difficile !
Tout en discutant ainsi avec lui-même, le père

Yiabeau s'était attardé par le plus long ehemin.

Lorsqu'il aperçut dans l'éloignement la porte de sa
ferme, il rétrograda tout à coup, se rappelant je ne
sais plus quelle visite à faire dans la voisinage.
Mais il fallut bien y revenir enfin, à ce seuil revu

d'ordinaire avec tant de joie, tant redouté ce jour-
là !
La nuit était venue depuis longtemps déjà.

Quand le rebouteur rentrait aussi tard, sa fille
allait à sa rencontre sur la route, ou du moins
l'attendait aux alentours de la maison. Personne
sur le chemin, personne non plus dans l'avenue ;
la maison restait silencieuse ; elle semblait avoir
un aspect de tristesse qui serra le coeur du père
Ysabeau. Serait-il donc arrivé quelque malhenr,^
quelque accident à Thérèse 7 Dans cette crainte,j^
Jacques prit à deux mains son courage et pressa le^
pas. Quant à soupçonner sa fille au fait déjà de la
vérité, il n'y songeait même pas.

Hélas ! il ignorait avec quelle promptitude élec-trique
se propagent lesmauvaises nouvelles. Ayant,

ouvert la porte sans bruit, il aperçut Thérèse acr
coudée sur la table, la tête enfouie dans ses deux
raains, l'esprit tellement absorbé qu'elle ne l'avait
pas entendu venir, qu'elle ne l'entendit pas appro-cher.

Il lui toucha l'épaule ; elle se redressa tout à
coup, tellement effarée, tellement pâle, qu'aussitôt
il s'écria :

— Ma fille... Ah I ma pauvre enfant, tu sais
tout 7

refusait à constituer dos témoins «ur la base
d'une offense à rétracter ou à réparer par les
armes, mais qu'il était prêt à répondre à
une provocation directe.

Les témoins de M. Reinach ont décliné
toute responsabilité dans ces conditions, et
se sont retirés.

* *

LA MAJORITÉ ET LESCONTRIBUABLES.

Le 7 décembre, la Chambre des députés
avait commencé la discussion du budget des
recettes, el le 14 elle l'a adopté dans son en-semble

par 362 voix contre une.
Cinq séances lui ont suffi pour l'examen

d'un budget qui atteint presque trois mil-liards,
et qui, de plus, introduit, sous pré-.

texte definances,les modifications les plus!
graves dans le droit civil, en ce qui concernai
les congrégations. i
Il n'y a peut-être pas d'exemple dans no-tre
histoire parlementaire d'une telle préci-pitation

législative, et le pays doit êlre édifié
sur l'intérêt que les députés de la gaucheî
portent à la bourse des contribuables. Une
telle hâte est évidemment incompatible avec
un examen approfondi, avec une discussion
sérieuse, et, en la secondant, la majorité a,
en réalité, abdiqué enlre les mains de la
commission du budget, dont elle ne fait ainsi
que sanctionner les décisions.
Jamais, avant la République actuelle, ja-mais

sous l'Empire et encore moins sous le
gouvernement de la monarchie de Juillet et
de la Restauration, un tel pouvoir n'avait été
accordé à la commission du budget. Jamais
jusqu'ici les majorités ne s'étaient faites les
instruments aveugles, serviles ds ses volon-
(ée, comme cela a lieu aujourd'hui.
Pauvres contribuables 1

La sûreté générale, est accablée de beso-gne:
il lui faut courir après les brigands...

qu'elle n'allrappe pas, et surveiller en même
temps la personne de M. Gambetta. Pendant
que M. Andrieux dédouble ses services d'a-gents

pour faire bonne garde de la cité Ma-
lesherbes au Palais-Bourbon, M. le gouver-

— Oui, père. Une séparation, de trois mois !... U
prison pour vous...

Et, se laissant tomber dans les bras de son père;
elle fondit en pleurs.

— Thérèse, s'écria-t-il en la serrant contre son
coeur, ma bien-aimée Thérèse, calme-toi... ne te
désole pas... ilme reste un dernierespoir... J'en ai '
rappelé à Caen.

— Vrai ? dit-elle en s'efforçanS de sourire à tra-vers
ses larmes. Ah! tant mieux... peut-être là-bas

seront-ils moins sévères 7

— Dieu le veuille ! et, d'ailleurs, illetle, ce sera
toujours du temps de gagné. Courage, donc! Il ne
faut pas s'attrister d'avance. Qu'est-ce, après toul,
qu'un peu de prison ! on yest très-bien, parole ! . . .
et je ne m'en inquiéterais guère, si ce n'était le
petit chagrin de te laisser seule. Mais bah! tu
viendras aussi à Pont-l'Évêque, chez la cousin»
Cotentin... j'arrangerai ça . . . tu pourras me voir
tous les jours... nous ne serons passéparés... et le
soir, ehbien ! tu iras un peu dans le monde mon-trer

comme tu es aimable, faire de la musique et
même , si l'occasion s'en présente, chanter un
brin... Ab ! ne dis pasnon, je le veux. C'est très-
gai, Pont-l'Évêque.., bien plu» gai qu'ici... moi, je
saurai que tu t'amuses, et je serai content. Tiens !
décidément, je ne me plaindrai pas s'il en est ainsi.
Ça ne me déshonorera pas dans l'opinion des hon-nêtes

gens, au contraire. Je gagerais que les amis



noiir do Paris double la garde qui veille aux
i)arriôrfls de la Chambre dos députés.

M. Gambetta ne redoute plu» d'être dagué
par M. de Baudry-d'Asson; il craint main-tenant

lea violences do Rochefort. Aussi,
quand il se rend au fauteuil présidentiel, la
haie de la garde d'honneur est-elle com-pacte;

les soldats se sentent les coudes et
'ouvrent l'oeil; les olTiciors l'accompagnent
sabre au poing; on en arrivera à comman-der

uno troupe do licteurs pour ouvrir la
marche et déblayer lo terrain. [Patrie,]

* *

* *
Allons, toul continue à bien marcher : nos

• présidents s'amusent.
Demain mardi, dans la forêt de Compiè-gne,
M.Jules Grévy chassera, en compa-gnie
de M. Gambella, du général Pittiô, de

M. Fournerct el de plusieurs autres person-j
nages du monde politique el diplomatique. |

On lo voit, ces aimables citoyens de la lié-
publique ne dédaignent pas les chasses
royales I...

* •

On annonco, dans lo couloirs de la Cham-bre,
que les radicaux des principales villes

de France font circuler en ce moment des
adresses de félicitations et de confiance des-tinées

à soutenir M. Henri Rochefort dans
sa lutte contre M. Gambolta. On ajoute
qu'une adresse de ce genre, mise en circula-
lion dans le quartier de Belleville, est, à
cette heure, couverte de signatures.

A propos de l'afTaire RocheforlGambetta,
un journal faisait remarquer l'autre jour
que colle aventure ne nous change guère,
puisque ce n'est pas d'hier que républi-cains

et radicaux se dénoncent entre eux ;
il y a longtemps que Robespierre et Dan-ton,

Camille Desmoulins et Saint-Just s'en-voient
réciproquement au diable, en atten-dant

que ce soil à l'échafaud.
Le fait est que nous sommes ici en pleine

tradition révolutionnaire. Après avoir dé-voré
la réaction, les républicains de toule

couleur et de tout calibre se mangent entre
eux ; n'est-ce pas le train ordinaire des ré-volutions?

Notre histoire esl pleine de ces
scandales.

* *

M. Rochefort, dit le Gaulois, a donné dans
son journal quelques explications sur la
partie de sa lettre à M. Joly, que le Voltaire
n'avait pas voulu publier. M. Rochefort a
dit la vérité: il s'agissait bien d'affaires de
famille et de ses enfants. Mais M. Rochefort
n'a pas dit toute la vérité. U a oublié d'ajou-ter

qu'il demandait à M. Joly comment il
pourrait transmeltre

marLqauisRédpeuRbolcihqeufoer
t

frad*ne•*àçLausisoçenayn.
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eils
d
léemteitnrte

p
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t

l'existence de la lellre qui aurait été écrite
par M. Gambetta demandant, sous l'Em-pire,

une place de substitut à M. Baroche.
Le Voltaire se tait également sur ce sujet

délicat.

Uno circulaire autographiie a été adressée
aux maires par les préfet» de cerlains dépar-tement

», les invilanl k fournir, par retour du
courrier, des informations précises sur les
points suivants :

i° Nombre de chapelles ouverte» eu pu-blic
dans la commune ;

2* Heures des offices ;
3" Date de l'autorisation d'ouverture ;

cha4»peNlleosm;bre des prêtres qui desservent les

5» Renseignements sur la tenue des cha-pelles
et le traitement des desservants ;

6« Nombre d'oratoires particuUors;
7" Date de leur autorisation;
8* Noms des prêtres qui les desservent ;
9» Traitement des desservants ;
1 Q* Renseignements divers (sic).

U est évident quo celte inquisition laïque
va s'étendre à tout lo territoire.

Le préfet de l'Aude a suspendu pour un
mois, avecprivation detraitement. M""Colas,
institutrice à Saint-Nazaire, pour avoir dis-tribué,

à la sortie des classes , plusieurs
opuscules, dont deux pour titre: Les Francs-
Maçons et Le Cléricalisme n'est pas l'ennemi.
M'" Colas compte 25 ans de services, et

nourrit de son traitement sa mère et sa
soeur. C'est M. le préfel qui le dit dans son
arrêté, à titre de circonstances atténuantes.
Il faut noter que M"' Colas a été dénoncée

par 12 habitants de la commune, el qne
M. le préfet n'invoque pas d'aulro preuve
que la lettre de ces douze délateurs.

BULLETIN FINANCIER.
Paris, 18 décembre.

Les cours onl éprouvé aujourd'hui une certaine
agitation. On s'est occupé de nouveau de politique
extérieure et plus spécialement de laTurquie et de
la Grèce. Le 50/0 turc, sous l'influence de ces
conversations, a rétropradé à 12.52 1/2. On fait
en clôture 12.70. Toul le mouvement de la Bourse
est conforme à la progression que présentent ces
deux chiffres.
Notre 5 0/0 ferme à 119.45 après avoir fait

119.32 1/2. On est h 85.25 sur l'Italien, et à
75.80 sur le Florin d'or 4 0/0 d'Aulriche.
Notons une vive recherche de l'action du Crédit

foncier à 1,445, puis 1,450. Le mouvement de
hausse se continue, il ramènera graduellement ce
lilre aux plus hauts cours qui aient jamais été
cotés. Nous prions nos lecteurs de garder dans
leur souvenir celle observation. Les obligations
4 0/0 à 5 ans d'échéance sont activement deman-dées

en province aux bureaux des receveurs des
finances et auprès des notaires.

La Banque de Paris est à 1,175. On fait 1,000
sur le Comptoir d'Escompte et 975 sur le Crédit
lyonnais. Le Crédit industriel est à 735 , sans
changement. La Société de dépôts et de comptes-
courants reproduit le cours de 710. La Banque
nalionale est beaucoup plus faible à 620. On
desaaode la Sociélé financière à 515. La Sociélé
neuvelle est en reprise el en croit que ce mouve-ment

se développera.

CEai'onîciue milîtair®*

Les engagés conditionnels de la cavalerie,
du train des équipages, de] l'artillerie et du

génie, incorporés en 1875,1876 et 4877,
qui ont élé pourvus du grade effectif do sous-
oflicier ou munis du certificat d'aptitude
avec la mention très-bien, ont élé autorisés
par la circulaire du 22 mars 1880 à con-courir

pour le grade de sous-lieutenant de
réserve dans l'artillerie ou le Irain d'artille-rie.

Lo ministre de la guerre vient de décider
que les dispositions qui précèdent seraient,
jusqu'à nouvel ordre, appliquées aux enga- '
gés condiUonnels des mêmes catégories ap- !
partenanl aux classes postérieures à 1877.

Chronique Locale et de l'Ouesl.
S a x t i n x i T * .

A. défaut de bonnes raisons, pour retirer
du culte la chapelleSaint-Jean, M. de Cor-dose

eu invoque qui font pitié.
Quoi qu'on dise M. de Cordose, jamais la

salle d'audience dos justices de paix n'est
remplie à plus du quart de son étendue. Le
publicct les paries ont l'habitude de se grou-per

dans la cour, comme dans une salle des
pas perdus, pour s'entretenir plus librement,
ce qui est très-apprécié et par les juges et
par les intéressés.

Si ce n'était trop de prétention, on pour-rait
soumettre à M. de Cordose l'avis des

trois juges de paix de Saumur.

le rachat d'uno partie du réseau de ce ltA r
pagnie. ''^"^ Con,

Hier soir, vers 8 heures 1/2, au moment
où la troupe de M.Noël Martin jouait au
théâtre la Folle Gageure, les spectateurs fu-rent

distraits de leur attention pnr le bruit
du tambour et la trompette d'alarme. Un
incendie venait de se déclarer au second
étage d'une maison de la rue Nationale, dont
le rez-de-chaussée est occupé par le magasin
de liqueurs de M. Boisseau-Jamain. Les se-cours

onl été promptement organisés et on
n'a pas tardé à se rendre maître du feu.
Deux chambres, occupées par M. Jamain,

ont été brtilées avec tout le mobilier qu'elles
contenaient. Selon toute apparence, le feu
s'est communiqué par une cheminée, dont
les pierres laissaient voir quelques intersti-ces,

à un placard servant de garde-robe. Si
l'incendie se fût déclaré pendant la nuit, le
danger eût été beaucoup plus grand, d'a-bord

pour M. Jamain et sa famille, à qui la
fuite eût été peul-être impossible; ensuite,
les eaux-de-vie et liqueurs renfermées dans
le magasin de M. Boisseau eussent offert j
un aliment à l'incendie.
Lemobilier était assuré. ï

Nous apprenons que M. Rivaud vient de
recevoir une médaille de première classe du
jury de l'Exposition de Bruxelles, pour ses
produits à la glycérine minéralisée.

Par décret du Président de la République,
en date du 16 décembre 1880 est retiré le
projet de loi présenté le 12 février 1880, à la
Chambre des députés, et ayant pour objet
l'approbation d'une convention passée entre
le ministre des travaux publics et la Compa-gnie

du chemin de fer ie Paris à Orléans pour

pagn

Dans la séance du 16 décembre, le Sén
a voté un projet de loi, déjà volé par i '
Chambre, dont voici l'article 1":
« Article 1". — Sont et demeurent incn

pores dans le réseau d'intérêt ffénéraii"^"
chemins de fer d'intérêt local : ' '«̂
» De La Flèche à la hmite du dénan

ment de Maine-et-Loire, vers Baugé;
» De Ln Flèche à la limite du dénan

ment de Maine-et-Loire, vers Angers-
» Du Pont-de-Braye à la limite du dén»

tement de Loir-et-Cher, vers Vendôme /d't
la déclaralion d'utihtô publique a été nrn
uoncée par décret du 11 avril 1874. »

ÉLECTIONS
Pour le renouvellement partiel du Tribn» l

de Commerce, de la Chambre de Commer
et de la Chambre consultative^ cfej j^^^^
Manufactures.

Majorité réglementaire.... 109 voix.

RÉSULTATS.

V r l b u n a l do Commerce.

Président:
M. DE NEUVILLE, 142 voix, élu.

Juges :
MM. COTTENCEAU, 139 voix, élu.

SABATIER, 136 voix, élu.

Juges suppléants:
MM. VICTORBORET, 138 voix, élu.

EUGÈNE COUTARD, 134 voix, élu.

Cliambre de Commerce d'Angers.

MM. E. THOREAU, de Saumur, 136 voix.
MARCHETEAU, d'Angers, 135 -

AMBROISE JOUBERT, d'Angers, 135 -

BILBILLE-FAYARD, de Durtal, 73 -

BONNET-ALLION, de Cholel, 74 -

CeUe élection étant départementale, le résultat
n'en sera connu que lorsque les votes d'Angers,
Cholet, Segré, Baugé seront collectionnés.

Cbambre conanltatlve de* ArtM
et Hanufactureii.

MM. CHARBONNEAU-RALLET,

LOISELEUR,

REGNARD,
RATTIER,

élus.

La température excessivement douce dont
nous jouissons développe la végétation des
emblaves d'automne d'une manière trop
forte. Quelques gelées seraient nécessaire»
pour retarder la pousse des blés. L'année
dernière , à pareille époque, nous avions de
grands froids qui même faisaient craindre
l'anéantissement des semailles tardives.
Cependant la récolle a été bonne. Cette
année, les bestiaux trouvent amplement
leur nourriture dans les pâtures el les labou-reurs

se plaignent d'avoir trop chaud. Le
conitraste est frappant.

A côlé de ces avantages, ily a, au point
de vue purement agricole, des inconvéments

me porteront en triomphe quand j'en sortirai... si
tgutefois j'y entre, ce qui n'est pas prouvé. Allons f
allons! tout est pour le mieux... no pleure plus,
fillette... et soupons joyeusement, comme si de rien
n'était. Moi, d'abord, j'ai une faim de loup !

En dépit de celle assurance, le bonhomme ne
mangea guère, el le repas fut des moins animés.
C'était en vain qu'ils cherchaient à se tromper
l'un l'astre ; lous les deux ils avaient la morl dans
l'âme.

Le lendemain, cependant, on se remit quelque
peu. Il faisait un de ces beaux soleils qui dissipent
les idées noires. El puis l'avocat se trouva passer
par la ferme ; it affirma que la condamnation serait,
sinon rétractée, dumoins fort adoucie. Ces gascons
d'avocats normands vous promeltent toujours gain
de cause.

Celle de Jacques était perdue d'avance; le juge-ment

fut confirmé.

L'obstiné défenseur voulait qu'on se pourvût en

cassation. C'était aussi le sentiment de Thérèse.

Jacques s'y opposa. Il savait par expérience ce que

co&tent les procès ; il ne voulut pas appauvrir sa

fllle.

Ce second coup, du reste, fut moins rude que le

premier. On l'y élail préparé de longue main, on

s'y attendait. Le père s'était promis d'alléger le

chagrin de sa fllle, la fille de ne pas aggraver celui

de son père.

Au retour du tribunal, Jacques avait marché
droit à Thérèse, et prenant son air le plus dégagé :

— Bonne nouvelle, fillette ; ils m'ont accordé
six semaines de sursis, jusqu'après la rentrée des
foins.

— Mais vous êles donc recondamné, père 7

— Oh ! oui. Tu sais bien qu'il ne pouvait en être
autrement. Nous en avions pris notre parti tous
les deux... N'est-ce pas, Thérèse ? Et puis, ce n'est
qu'après les foins... peut-êlre même obtiendrai-je
jusqu'après la moisson !

Cotte dernière faveur lui fut effectivement oc-troyée.
Mais comme ce lemps-là passa vile ! L'un

comme l'autre, afin de mieux cacher leur peine,
ils redoublaient d'activité. Jamais un mot de la
séparation prochaine. En secret seulement, on
comptait les heures. Sitôt que Jacques avait le do»
tourné, Thérèse se prenait h réfléchir combien il
serait malheureux là-bas. Sitôt que Thérèse ne le
voyait pas, Jacques laissait parler tout haul son
chagrin :

— Pauvre enfant ! comme elle va souffrir de mon
absence !

Parfois, cependant, des pensées plus égoïstes
tourmentaient aussi son coeur : il avait grand effroi
de la prison; né dans cette riante campagne, sur
la lisière de la forât, sans cesse en mouvemeat,
sans cesse au grand air, il était de ceux auxquels il
faut avant tout la liberté.

Quand par aventure ses affaires ie contraignaient
de passer tout un jour h la ville, il y étouffait.
C'était un enfant de la nature, une sorte de sau-vage

avide de longues courses et de vasies horizons.
Et voilà qu'à soixante ans on allait le priver de
son indépendance, de sa franche lUure, de ses
travaux, de ses malades, de son champ , de sa
maison, de sa fille ! Voilà qu'on allait le renfermer
entre quatre murailles, sans qu'il pût sentir sur
son front le frais de la mer ou des grands bois,
presque sans air, sans soleil! Oh! quand Jacques
Ysabeau se représentait cette horrible perspective,
et quand sa fille n'était pas là, il se prenait à pleu-rer

comme un enfant.

La nuit qui précéda le départ, ne pouvant dor-mir,
— hélas ! il y avait longtemps déjà qu'il ne

dormait plus !— le pauvre vieillard se releva sans
bruit, alla de même écouter à la porte de Thérèse,
et se figurant qu'elle sommeillait, il descendit
dans le verger.

C'était par une belle el douce nuit d'été, tonte
resplendissante d'étoiles. La lune éclairait oblique-ment

la verte cour, sur le moelleux tapis de la-quelle
s'allongeaient les ombres joufflues des vieux

pommiers ; on entendait dans le lointain le mur-mure
de la forêt, celui de l'Océan ; une fraîche

brise agitait faiblement le feuillage ; les lucioles
brillaient dans l'herbe. Ici, la vache accroupie
dan» un espace lumineux ; U , dans l'ombre, la

Gris» se promenant escortée de son poulain ; plus
l«in, quelques poules perchées sur la herse, et l«
grande charrette ses deux bras en l'air. De toutes
parts au milieu de la nuit, presque aussi éclairée
que le jour, au milieu du profond silence, mill»
bruits insaisissables pour tout autre, et qui parlaient
puissamment à l'oreille des Jacques; mille sil-houettes

familières à ses yeux... la baie vive «vec
I ses folles pousses... la portft à claire-voit, dont les
I moindres détails se découpaient en noir sur la

pendre argentée du chemjn... la grange... le han-gar...
le pressoir... la. maison... la niche de

Brave... et jusqu'au paavra chien lui-même, qui»
pressentant saus doute l'exil prechain du maître, I»
suivait pas è pas dans sa revue nocturne, sansua,
cri, sans une plainte, mais exact à lécher a» totin
chaque fois qu'il la laissait retomber en oearclunt.

A tous ces muets témoins de sa douleur, à 'o"'
ces cher» compagnons de sa vie, Jacques disait
tour à tour un louchant adieu. Il alla caresser la
vache, embrasser la Grise, et, tombant assis «ur
une souche revêtue d'herbe il s'abandonna son-
geusement aux caresses de Brave, iontlt M ^ g a'
amie essuyait ses larme». Puis, reprenant sa ronde
silencieuse à travers les pommier», il s'arrêta de-vant

le plus ancien de tous, et lui dit :

— Nous ne nous sommes jamai» quitté»! ooat

avons presque le même âge.... car lejoar où l»

fu» planté par mon père j'étais encoro »> pet'*»



sérieui. Les blés, semés les premiers, ainsi
aue les seigles, sont tellement grands, qu'ils
sont exposés à souffrir beaucoup des gelées
tardives, La neige, qui est li^ bouclier con-tre

les froids pour les blés petits, est, au
contraire, défavorable aux grands, dont elle
jjrùle les tiges quand elle séjourne long-temps

sur terre. D'autre part, les herbes
parasites profitent aussi de la douceur de la
température, et constituent, avec une foule
d'insectes et de rongeurs, de véritables fléaux
pour les cultivateurs.
Le dicton suivant s'est malheureusement

vérifié trop souvent : A Noël les moucherons, à
Pâques les glaçons.
Comme constraste, mettons en regard les

lignes suivantes :
L'HIVER EN AMÉRIQUE.

L'hiver s'est annoncé dans le Canada et
les États-Unis par des froids rigoureux.
Vingt-quatre grands bâtiments à vapeur, la
plupart chargés de grains, sont arrêtés par
es glaces dans le lac Michigan, et se trou-vent

dans une situation telle qu'on ne peut
leur porter aucun secours. Il y a quinze
jours, le Saint-Laurent commençait à se
couvrir de glace, de sorte que les commu-nications

directes avec le Canada devaient se
trouver bientôt interrompues ; ce résultat a
eu lieu, en effet, bientôt après.
Aussi longtemps que le froid continuera ,

les bâtiments interceptés ne seront pas dans
un danger immédiat, pourvu qu'ils aient à
bord des provisions, et leurs équipages
pourront traverser cette épreuve sans autres
inconvénients que ceux qui peuvent résulter
de l'absence des préparatifs etde vêtements
insuffisants. Mais il ne faut pas oublier que
les grands lacs de l'Amérique du Nord sont
de véritables mers intérieures et que leurs
nappes de glaces, en se brisant, forment des
banquises aussi dangereuses que celles qui
écrasent les baleiniers solidement construits
delà baie de BafTin.
Dans les rivières, les périls sont encore

plus grands, à cause de l'impétaosité des
glaces qui emportent tout devant elles, et
comme les bâtiments destinés au transport
des grains ne sont pas ordinairement cons-truits

de manière à résister à de pareils
assauts, ils courent le risque , défoncés par
d'énormes blocs, de couler à fond.

BEAUPREAU.

Drôle de procès.— Un curé vient d'être
poursuivi pour avoir fait sonner trop tôt
\'Angélus !
Tous riez? c'est la vérité, le fait est public

h Beaupreau.
Lors de l'expulsion des moines de Belle-fontaine,

M. le curé de Beaupreau, voulant
arriver de grandmatin à l'abbaye et tenant
à dire sa messe avant de partir, avait or-donné

de sonner YAngélus avant l'heure ha-bituelle.

On porta plainte à Cholet, et le curé fut
assigné devant le juge de paix pour tapage
nocturne. La cause venait à l'audience da
landi 1 3 décembre, le juge de paix siégeait
sur son tribunal.
M« Leboucher, avoué à Cholet, a plaidé

pour M. le curé de Beaupreau.

ma mère m'enleva dans ses bras pour me mettra à
califourchon sur ta greffe. Oii sont-ili maintenant,
mon père etma mère 7 Sou» ton feuillage, je re-voyais

chaque soir passer leurs ombres bien-ai-
OEées... dans ton [murmure, je croyais encor»
entendre leurs voix. Qui sait si je te reverrai
maintenant! Adieu,'mon vieil ami, adieu pour
jtmais!

Et, serrant dans ses bras le pommier sexagé*
Baire, il l'embrassait en pleurant.
Thérèse ne dormait pas. Elle avait entendu son

père sortir, et, le front collé contre la vitre de sa
fenêtre, elle le suivait d'un regard ému. Se laissant
enfin glisser sur les genoux, elle murmura lout bas
cette prière fervente :

— 0 mon Dieu ! ïoutenez-le dans son afflic-tion...
faites qu'il n'en meure pas, mon pauvre

père !
Le lendenain matin, au moment du départ, tous

les deux ils se souriaient.
On monta dans la carriole. La Grise se prit à

roculer, eoinme ne voulant pas prendre le chemin
da la prison. Il fallut enchaîner Bravo, qui s'obsti-nait

à suivre son maître avec des hurlements d é -sespérés.
Tous les deux, la jument comme le

chien, ils comprenaient bien que Jacques n'allait
P8S revenir !

Après s'êlre demandé si M. le Juge de paix
élait bien compétent en celte affaire, il a
prouvé victorieusement :

1" Que M. le curé avait donné l'ordre de
sonner VAngélus, et qu'ensuite étant parti le
soir au lieu du lendemain matin et ne de-vant

pas dire sa messe, il avait contremandé
cet ordre ;

2» Qu'il n'y avait eu aucun tapage, cela
résultant de la déposition des gendarmes
qui personnellement n'avaient rien vu, rien
entendu, et que pas une plainte n'avait élé
portée, les gens de Beaupreau s'étant ren-dus

à Bellefontaine en récitant leur cha-pelet.

3» Que c'était le droit du curé de faire
sonner l'Angelus.
« —Avez-vous des règlements qui s'y

opposent?» a dit l'avocat au minislère pu-blic.
Réponse: « Non. » — « Ehbien,

alors, pourquoi M. le curé n'aurait-il pu
faire, en cette circonstance, ce qui lui est
arrivé de faire en bien d'autres, notamment
à l'occasion des pèlerinages des Gardes et
du Marillais? Alors, vous n'avez pas récla-mé.

»
Tout cela était clair comme bonjour ; le

juge cependant a remis son jugement à hui-taine.
Toute la population attend ce juge-ment
avec impatience.

Et maintennnt qu'on ce vienne pas dire
qu'on en veut seulement au clergé régulier.
Voilà un curé du clergé paroissial amené
devant le juge de paix de son endroit pour
avoir fait sonner l'Angelus ! A quand l'inter-diction

du son de la messe ?
J'oubliais, pour lafln,que le ministère

public, représenté par le second substitut,
M. Fonteny, a demandé les circonslancesat-
ténuantes. « Des circonstances atténuantes,
a répliqué fièrement M* Leboucher, nous
n'en voulons pas. »
Eh! parbleu, ja crois bien; des circons-tances

atténuantes à propos de VAngélus; ce
serait risible, ou.,.. révoltant.

ANGERS.

L'autopsie du cadavre de Marie Guillois,
assassinée, mercredi soir, à Angers, à été
faite vendredi.
Il est constaté que" le meurtre a eu lieu

par strangulation. Le crime n'a pas eu pour
mobile le vol, rien n'a été dérobé dans la
chambre de la victime.

La justice continue son enquête. Un indi-vidu
sur lequel se portent des soupçons, est

activement recherché. [Etoile.]

U suivre.) CHARLKS DESLTS.

Nous lisons dans l'Union de l'Ouest:
« La société d'agriculture, sciences et arts

d'Angers a renouvelé mardi son bureau
d'administration : M. le conseiller d'Espinay
a été réélu président.
» Au commencement de la séance, cet

archéologue zélé, à qui l'on doit déjà tant de
travaux importants, a lu une notice intéres-sante

sur le» diverses traditions relatives à
Mélusine. On sait, d'après la légende la plus
répandue, qu'en punition d'un parricide,
cette femme, douée d'une grande beauté, se
changeait chaque samedi en un horrible
serpent. Surprise dans cette métamorphose,
elle fut enfermée par le comte, son époux,
dans les souterrains du château de Lusi-
gnan : ses gémissements n'ont pas cessé de
s'y faire entendre.
» M. E. Lachèse, racontant ensuite une

double promenade allégorique, a signalé
l'influence, fâcheuse selon lui, des oeuvres
de Wagner sur le style des compositeurs
modernes. >

On écrit de Montlouis (Indre-et-Loire : ,
« Les radicaux de Montlouis n'aiment

pas saint Martin. Pour le prouver, quel-ques-
uns d'entre eux, fortes têtes, s'avi-saient,
la veille de sa fête, d'arracher la lan-gue

à l'une de nos cloches, de lui enlever
son battant.
» Cette langue-là ne disait pourtant de

mal de personne.
» La cloche en question avait été donnée

à la fabrique, il m'en souvient, par le con-seil
municipal, il y a vingt-neuf ans, et

avait été baptisée quelques jours après. Le
parrain fut M. Gabriel Aagellier, la mar-raine,

M'" Caroline Dumarchais, parente de
M. Belle.
» Aujourd'hui, sous prétexte d'en faire

un timbre d'horloge, la cloche est muette de-puis
un mois ; les radicaux sont convaincus

d'avoir été bien malins et de vexer profon-dément
leur curé. »

PuMications de mariage.-

Louis-Auguste Morillon , sellier, el Jeanna-
Perrine Garnier, cuisinière, tous deux de Saumur.
Étienne-Henri Machet, propriétaire (veuf), et

Zoé Moron, marchande de chaussures, tous deux
de Saumur.
Léon-Émile-Honaré Lamoureux, employé de

chemin de fer, et Aiigèle-Noémie Allain, sans.pro-
lession, tous deux de Saumur.

NOS CONCITOYENS, cette année,
ne doivent pas être en peine des cadeaux de
Jour de l'An à faire à leurs parents et amis.
L'Opticien dont les grands Magasins sont en
déballage place de la Bilange vient de rece-voir

un choix immense de Baromètres de bu-reau,
salon, salle à manger, donnant la pré-vision
du temps 3 6 heures à l'avance.

Vous avez encore un choix immense de
Longues-Vues et Jumelles, Loupes, Microsco-pes,

etc.; de plus, 5 0 , 0 0 0 paires de Lunettes
et Pince-Nez vous sont offertes à des prix
très-modérés.
En déballage PLACE DE LA BILANGE.

TIléafpe de
Direction E . BOULANGER.,

Mardi 2< décembre 1 8 8 0 ,

LEI imam EI mm
Opéra-comique en 3 actes, paroles de Labiche

et Delacour, musique de BAZIN.
Distribution. — Henri de Kermoisan, MM. De-

genne ; Pompéry, Gourdon ; Alidor de Rosanville,
Gaultbeil ; Maurice Fréval, Lambert ; Bonneteau,
notaire, Grimoult ; Martial, Pascaud ; un garçon
d'hôtel, Constaot; un domestique. Chrétien; Marie
Ponapéry, M""Nau ; Berlhe, Monbrun ; M"» Pom-péry,

Martin.
Baigneurs et baigneuses, matelots, mousses, etc.

Bureaux, T Ta. 3/4f, rideau, 8 1».

Fails divers*

Samedi soir, un violent incendie a détruit
les magasins généraux de Lyon-Vaise. U a
fallu plus de deux heures d'un travail opi-niâtre

pour se rendre maître de l'incendie.
Les dégâts sont évalués à 4 2 5 , 0 0 0 fr.; ils
sont couverts par des assurances.

On annonce que la villa Eugénie, à Biar-ritz,
vient d'être acquise par une Compagnie

qui se propose de l'exploiter.
* *

Le phylloxéra fera le four de l'Europe. Il
vient d'apparaître en Crimée, dans les vigno-bles

Raichski, près de Baïdas, et a causé
pour plus de 7 0 , 0 0 0 roubles de dégâts.

* *

On écrit de Moustoir-Ac au Petit-Breton :
« Un affreux malheur vient de frapper

une des plus honorables familles du pays.
» Ce matin, vers huit heures, deux jeu-nes
gens,fllsde M. Daniel, cultivateur h

Kerrobo, enMoustoir-Ac, chassaient ensem-ble
non loin de chez eux, lorsqu'on descen-dant
un fossé, le plus jeunefîtpartir invo-lontairement

SOB fusil; le coup fit balle et la
charge entière l'atteignit au coeur.
» Le pauvre jeune homme a rendu aussi-tôt
le dernier soupir en prononçant quelques

mots que son frère consterné n'a pu com-prendre,
sauf celui de « pardon. »

* *
Les journaux de New-York publient les

détails suivants sur une noce qui vient d'a-voir
Ueu en Virginie.

Lefiancé, qui portait le nom de Marcus
de Lafayette-Hanley, avait été condamné k
mort pour avoir tué d'un coup de feu un
homme qui l'avait chassé de sa propriété au
mois de juin dernier. Lafiancéeétait mère
de deux enfants, et le mariage qui devait i
avoir lieu n'avait d'autre but que de légiti-mer

ces deux enfants.
La cellule servit de chambre nuptiale.

Pendant la cérémonie, lefiancéavait les bras
libres» mais il avait les fers aux pieds. Après
le baptême et le mariage, le nouveau couple
fut séparé immédiatement. On lui accorda
le lendemain une entrevue d'une demi-
heure, et, le jour suivant, le nouveau marié
fut pendu.

Aux Mères de famille.
La p l u p a r t des maladies qui frappent

l'humanité, /'Anémie, le Rachi-tisme,
les Dartres, les Eczémas,

la Phthisie, la Goutte, le Cancer,
e t c . , ont p o u r cause une altération d u

Le ROB LECHAUX, merveilleuse concentration
des p r i n c i p e s t o n i q u e s , rafraîchissants, dépuratifs et i o -
durés du Cresson, de la Salsepareille rouge,
du Quina et de l'éc, d ' o r , amères, purifie le s a n g , chasse
les p r i n c i p e s morbides et les vices i m p u r s causes de
maladies ; détruit tous les restes des affections spéciales;
s t i m u l e l'appétit, active la n u t r i t i o n et l a formation des
globules rouges du sang, tonifie les fibres et les o h a i r t ;
donna en quelques Jours aux j e u n e s filles anémiques, aux
enfants pâles, chétifs et l y m p h a t i q u e s , les c o u l e u r s , les
forces et la gaieté; réveille les fonctions v i t a l e s ; r e n d /a
vigueur q u i s ' e n f u i t aux convalescents, aux personnes sur
le r e t o u r et aux v i e i l l a r d s a f f a i b l i s ; équilibre les éléments
d u sang et prévient a i n s i l'apoplexie et la congestion. —.
Le fl., 4 fr. ; 6 fl. pour 1 cure, e x p é d i é s f , 21 fr.
Dép. gén. LECHAUX, Ph'"» rue S^o-Catherine, 164,
Bordeaux. Broch. intér^^ f°. Nombreuses a t t e s t a t i o n s.

Saumur, pharmacie Normandine, et toutes les
bonnes pharmacies.

•édaiUe d'ARGENT, Exposition 1879

T H Y M O L - D O R Ê
Recommandé p a r les sommités médicales,
p o u r l'Hygiène, l ' A s s a i n i s s e m e n t , B a i n s,
l o t i o n s , t o i l e t t e i n t i m e , etc. LeFlac. 2 fr.

SAVON AU THYIÏIOL-DORÉ
mrCIÈNIQUE ET CONSERVATEUR DE LA PBHJ

THYMOLINE-DORÉ
POUDRE VELOUTÉE IMPALPABLE

S6pAt Général : 20, rneBioher, J P A M IS
BESSON , pharmacien, place de la

Bilange, MURAF, chemisier de MM. les
officiers de l'Ecole, rue Saint-Jean.

SAOTÉ A TOUS
ADULTES ET E F̂AOTS,

rendue sans médecine, sans pnrges et sans frais,
par la délicieuse farine de Santé, dite :

REYiLESGIÊlE
Dn BARRT, de Londres.

Guérissant les dyspepsies, gastrites, gastral-gies,
phthisie, dyssenterie, constipation, glaires,

flatus, aigreurs, acidités, pituites, phlegmes.
nausées, renvois, vomissements, même en gros-sesse,

diarrhée, coliques, loux, asthme, étour-
dissements, oppression , langueurs, congestion,
névrose, dartres, msomnies. mélancolie , fai-blesse

, épuisement, anémie, chlorose , lous
désordres de la poitrine, gorge, baleine, voix,
des bronches, vessie, foie, reins, intestins, mu-queuse,

cerveau et sang; toute irritation et tonte
odeur fiévreuse en se levant. Le Dv Routh, Mé-decin

en chef de l'Hôpital Samaritain des femmes
et des enfants à Londres, rapporte : « Nalurelle-ment

riche en acide phosphoriqoe, chlorure de
potasse et canéise — les éléments indispensables
au sang pour développer et entretenir le cerveau,
les nerfs, les chairs el les os — (élément dont
l'absence dans le pain , la panade , l'arrow-root
el autres farineux, occasionne l'effroyable morta-lité

des enfants, 31 sur 100 la première année, et
de beaucoup d'adultes se nourrissant de pain). la
Revalescière est la nourriture par excellence qui,
seule, suffit pour assurer la prospérité des enfants
et adultes. Beaucoup de femmes et d'enfants,
dépérissant d'atrophie et de faiblesse très- pro-noncées,

ont été parfaitement guéris par la Reva-lescière.
Aux éliques, elle convient mieux que

l'huile de foie de morue, »—34 ans de succès;
100,000 cures. y compris celles de Madame la
duchesse de Castelstuarl, le duo de Pluskow,
Madame la marquise de Bréhan, lord Stuart de
Decies, pair d'Angleterre, M. le docteur-professeur
Dédé.elc.

Coré N* 98,714 : Depuis des années, je sonffrais
de manque d'appétit, mauvaise digeslion , affec-tions

du coeur, des reins et de la vessie, irritation
nerveuse et mélancolie; tous ces maux ont dis-paru

sous l'heureose influence de votre divine
Revalescière. LÉON PBYCLET, instituteur à Eynan-
cas (Haute-Vienne).

N» 63,476 : M. le curé Comparel, de dix-huit
ans de dyspepsie, de gastralgie , de souffrances
de l'estomac, des nerfs , faiblesse et sueurs noc-turnes.

Core N' 99,625. -.-Avignon. La Revalescière du
Barry m'a guérie à l'âge de 61 ans d'éponvantables
souffrances de vingt ans, d'oppressions les plus
terribles, â oe plus pouvoir faire aucun mouve-menl,

ni m'habiller, ni me déshabiller, avec des
maux d'estomac jonr et nuit et des insomnies
horribles. — BORREL , née Carbonnetty, ruedu
Balai. H .

Quatre fois plus nourrissante que la viande,
elle économise encore 50 fois son prix en méde-cines.

En bo î t e s : l/4kiL,2 fr. 25; l/2kiL. 4 fr. ;
Iki l . , 7 fr.; 2 kil. 1/2, 16 fr.;6kil., 36 fr.;
12 kil., 7 0 fr. — Aussi « LA REVALESCIÈRE CHO-COLATÉE

» , en boîtes, aux mêmes prix. Elle
rend appétit, bonne digestion et sommeil rafraî*
cbissant aux personnes les plus agitées. — BIS-CUITS

ANTI-DIABÉTIQUES os REVALESCIÈRE en boîtes
de 4 , 7 , 16et 36 fr. — Envoi contre bonde
poste. Les boîtes de 36et70 fr. /ronco.—Dépôt à
Saumur, CoMMON, 23, rue Saint-Jean; GONURAND;
BissoN, successeur de TEXIBR; J, RUSSON, épi-cier,

quai de Limoges, et parioat chez les bons
pharmaciens et épiciers.—Du BARRY et C (limited),
8, rue Casliglione, Paris. (718)

P. GODET, propriétaire-gérant^



lUudo dr» M« liEAOlilîPAlRI',, «Toué-
licencié 5 Sauiuur, ruo Cendrière.
n- 12.

Aux « n f l i t > r r > pulillqueM.

Par suili! (le surenchère,

S n r veuic volontaire,
D'UNE MAISON

ET DÉPENDANCES,

Au bourg de Concoursoo,

Et de quatre arcs quarante centiares
de TERRE,

Au canton des Gonbros, communs
doConcourson.

L ' A D J U D I C A T I O N a u r a lieu le samedi
huit janvier mil huit cent quatre-
vingt-un , ô midi, à l'audience des
criées du tribunal civil de Saumur.

On fait savoir :
Qu'à la requrUe, poursuite et dili-gence

deiSJ. Ambroiso-Louis-de-Gon-..
zagno Ghàlon fils, propriétaire, dèfî"'
mourant à la Loge, commune de
Tigné, snronchiirissour, ayant pour
avoué constitué M« Charles-Théophile
Beaurepaire, avoué près le tribunal
civil de Saumur, dfcineuranl dite ville,
rue Condrièro , n» 12 ;
Eu présence ou eux dûment appelés

de :
1* M . CharlesPocquereau, cultiva-teur,

el dame Marie Girard, son
épouse, de lui autorisée, demeurant
ensembin àConcourson , vendeurs ;
2" M. Jacques Maîtreau, cultivateur,

demeurant à Concourson, acqué-reur,

Ayant pour avoué constitué M'Louis
Albert, avoué près le tribunal civil do
Saumur, demeurant dite ville , rue de
la Pclite-Douve,
Il sera procédé , lo samedi huit jan-vier
mil huit cent quatre-vingt-un ,

à midi, à l'audience des criées du
tribunal civil deSaumur, îi la vente
aux enchères publiques des immeubles
ci-après désignés.

DÉSIGNATION,

1" LOT.
Une maison, située au bourg de

Concourson, consistant en une cham-bre
, grenier au-dessus, un cellier,

une cour, toit h poules et tout ce
qui en dépend ; le toul joignant au
nord le sir,ur Maîtreau , au couchant
le même , au levant la route , aumidi
IJriand.

Sur la mise à prix de quatre cent
soixante-sept francs cinqmnte cen-times

, ci 467 fr. 50 c.

2* LOT.

Et un morceau de terre, situé au
canton des Corabres, commme de
Concourson, contenant quatre ares
qiaranle centiares, joignant au nord
Moron , au midi Boissière , au levant
un sentier etau couchant Boissière.

Sur la mise k prix de quatre-
vingt-deux francs cinquante centimes,
ci -. 82fr.50c.

Les immeubles ci-dessus désignés
ont été vendus, suivant acte passé
devant M» Salmon , notaire à Doué,
le huit août mil huit cent quatre-vingt,
enregistré, par les époux Pocquereau-
Girard au sieur Jacques Maîlreau,
moyennant la somme de quatre cent
vingl-cinq francs pour la maison et
soixante-quinze francs pour lemorceau
de terre.

Le sieur Maîtreau, acquéreur, ayant
fait aux créanciers inscrits les som-mations

prescrites par les articles
2183 et 2184 du Code civil, M .Châ-
lon , l'un d'eux, a formé une Suren-chère

dans laquelle il a porté le prix
desdits immeubles k quatre cent soi-xante-

sept francs cinquante centimes
pour la maison et quatre-vingt-deux
francs cinquante centimes pour le
morceau de terre ;

Et pur jugement du neuf décembre
mil huit cent quatre-vingt, enregistré,
lo tribunal civil do Saumur a validé
ladite surenchère ot ordonné quo la
revente desdils immeubles aurait lieu
à l'audience dos criées du tribunal,
sur los mises ii prix sus-iiidiquées.

Lo» adjudicataires seront tonus, au
delà du prix do leurs ndjudicalious,
do restituor à l'acquéreur les frais et
loyaux coûts de son contrat, ceux de
la transcription au bureau dos hypo-thèques

ot ceux de notifications aux
créanciers inscrits.

S'adresser, pour lous rensoigne-
ment», àM" BBAUBBPAUIE et ALUEKT,
avoués,
Et au greffe du tribunal civil de

Saumur, pour prendre communication
du cahier dos charges.
Fait ot dressé par l'avoué poursui-vant

soussigné.
Saumur, le dix-huit décembre rail

huit cent quatre-vingt.
BEAUREPAIRE.

Enregistré k Sauraur, le
décembre mil huit cent qualre-vingt,
folio , case . Reçu un franc
quatre-vingt-huit centimes, décimes
compris.
(.811) Signé: L. PAUISTBK.

•'Eludes do M- LE BLAYE ot de M'
LAUMONIER , notaires à Saumur.

ADJUDICATION
Le dimanche 26 décembre 1880 ,

à midi.

En l'étude de M» LK BLATB et par le
ministère de M' LE BLAVE et M*
LAOUONIEB ,

D'UNE MAISON
Site à Saumur, rue des Basses-

Ptrrières, n' â.

Composée de cinq pièces, man-sardes
, écurie, remise, jardin et

servitudes.
Hlwc i\prix t »,000 r r .

Pour plus amples renseignements,
s'adresser auxdits notaires. (738)

A VENDRE

PKéSEHTBMBKT,

A Beaulieu , -commune de
Dampierre.

S'adresser à M. Joseph SCHRETTEH-
TBALBR, pâtissier, rue Saint-Jean.

A LOUER
Pour l aSaint-Jean prochaine,

UNE MAISON
Située rue de l a M a i r i e , occupée par

M . M a i n g u i n,
Composée de :

Cinq pièces au rez-de-chaussée ;
Trois au premier étage ;
Trois au deuxième étage;
Cave voûtée;
Caveaux hors d'eau et vastes gre-niers.

On fera les réparations que l'on
désirera.
S'adresser K M. BROSSABD , rne de

la Comédie, n» 1. (807)

A CÉDER DE SUITE
UNE AUBERGE

Située aux Quatre-Chemins, commune
de Neuillé.

S'adresser, pour tous renseigne-ments
, à SAILLAKT, qui l'occupe.

Pour 200 francs,
PETITE VOITURE LÉGÈRE

A 4 roues età 5 places.
S'adresser à M. FOURKÉK-CHES-

MBAO. (774)

P A S T I L L E S
; ' L E S

AGISSANT PAR INHALATION ET PAH ABSOUPTION

VENTE

SEULES PASTILLES DE GOUDRON
RÉCOMPENSÉES p a r l e J u r y i n t e r n a t i o n a l

JPAXtie — E x p o a i t i o n U n i v a r a e l l o d e 1 8 7 8 — P A R I S

Rhume, Broncliite, Catarrlie, Enrouement,
Irritation de l'oitrino, Laryngite, Phthisie et
en gi5n(!r;il toutes les affections contre les-
'quelles le Goudron est conseillé.
Tros-utilcs anx fumeurs, «ui personnes

qui fatiguent de la voix et àcolles qui sont
exposées, dans leurs travaux, à respirer des
poussièrË» ou des vapeurs irritantes.
"L'imAengo suèdes Ue ces Pastilles, en Franc* etàl'Étranger,*
prouva leur supérioUté incontestable. ,

PRIX DE L'ÉTUI : l'BO

A. GÉRAUDEL, PHARMACIEN OK CLASSE'

i SAINTK-MÉNEHOULD (Marne) , *
D a n a tontes los Pharmacioa — Knv- fr' contre mand.-po$te-

QROS

n j E T A I L .

i P A n i s i
Année)

i 8 , Rae de la Chavss^.c-d'AnUn,
PROPRIÉTÉ DE LA •

SOGliïTÉ FRAI^ÇAiSE FBS\3AMC8ÈRE
;|.'ICI rTlif' ANUS VMlO •

Cri,;.^i i r a : V 1 M GT -C1NQ M I L L I O N S d o î r r . n co
l-'xt i/i(i'is;ii'ii>(i''li! li io[i>: ti'.s l ' o r l i t u r i i (>(• H e n t c n , d'Actions at. d ' ( i ! - ' n i n i i i o i i s . — Très-

eOinpIf.i.- •• f ' U - li! t i m i i i c l i i i n um - h i : . — iO iu<jus de texte. — J.isti'. oifn u-lle des Tirarje».
Cotu'i <les r,f Vu)','. i'i)/r.i.s' i H i c i e l t e n i e n t et en l i i x n i j t i e . — C o i i i p l c i - r e i u l u i : des A s s à m -
^(ri;'si/'.ir/Ni,i,ii.'r.,-s,— /';/ii,7,'B (Ipprofo}i<(il'.i des JiiUreprisen l i m x n H i r e s et indiistriellea
el i/i's In/i'iirs o//.-i'i«.5 /.'H soc.nn'iption )>nliiiij>iu. — Lois, J)('xrcls, Juijementa intéressant
les porteurs de titres. -— liccetles des Cliennns de f u r , etc., etc.

l-'ABOWNÉ A' DROIT :
A U FAZBMlîIiT O n A T U I T X>JS C O U P O N B \

A L ' A C H A T JST A L A V S N T S ! D S S E S VALXUXTXta
•Mtnis CoiiunlssIOD

Prix de l'AboniKiinenl pour loule la France el l'Alsace-loiraine :

PAR AN
ON S'ABONNE SANS FRAIS DANS TOUS LES BUREAUX DE POSTE

ON M U m A ACHETER
plusieurs C VS V l i S liWi

S'adresser à lamaison ACKEKMAN-
LAURANCE , îi Saint-Florent. (723)

so, BOBLEYAnD SAINT-GERIAUI [

Croix de la I i<ç;ion d'Honneur
.1 l'Exposit univ. de 18G1.

ElRElUmLE Double Violet
.A. O O F I B R,

Acloptte par toutes les grandM
Administrations.

CÉPOT CHEZ TOUS LES PAPETIERS

M. DUVAUX prévient les fournis-seurs
de Varrains el autres qu'il

n'aura pas, à l'avenir, à payer les dettes
contractées par sa femme. (730)

MONTRES DE GENÈVE fZ'co%
prix du Gros, contre mandat-poste :
Montres en métal, à partir de.. 10 fr.
Remontoirs en métal, d* . . 1 4 »
Montres argent, d' . . 15 »
Remontoirs argent, d* . . 25 »
Montres en or, d' . . 56 »
Remontoirs en or, d' . . 72 »
Chaînes en tous genres 5 »
Envoi franco, sur demande, du

catalogue complet. S'adresser à M.

J. WIDOLFF, dépositaire, 20, rue de
l'Echiquier, Paris. (733)

MALADIES DE POITRINE
ET DE LA GORGE

De tous les remèdes employés jus-qu'à
ce jour pour guérir les maladies

graves des poumons et de la gorge,
aucun n'a donné des résultats aussi
certains el aussi constants que la
FARINE MEXICAINE, del D' Benito
del Rio, de Mexico. Lorsque la guéri-son

est encore humainement possible
el que rien n'a réussi, on doit toujours
avoir recours à laFARINE MEXICAINE.
Celalimenl précieux FAIT DISPARAÎTRE
promplemenl la dialhèse tuberculeuse
et les granulations de la gorge, en
redonnant au sang sa composition nor-male

de santé. La FARINE MEXICAINE,
DANS UN TIMPS RELATIVEMENT COURT,
fait cicatriser les plaies des poumons
et les granulations de lagorge ; c'est
un fait qui nepeut plus être contesté
aujourd'hui par personne, car plusde

100,000 MALADES GUÉRIS, ALORS QUK
LB PLUS SOUVENT OH LES GROTAIT
PERDUS PEUVENT CERTIFIER qUe la
F a r i n e Mexicaine est le seul remède
vraiment efficace pour guérir la PHTHI-SIE

TUBERCULEUSE, la LARTNGITB 61 la
BRONCHITE chrouique, le CATARRHE
PULMONAIRE, los rhumes, l'épuisement
prématuré et toutes les maladies de
langueur. La FARINE MEXICAINE est
un aliment tonique et digestif par ex-cellence

, qui peut être employé avec
avantage à la nourriture des jeunes
enfants, des valétudinaires el des
vieillards, auxquels ELLE BEDONNE
SANTÉ ET yiGUKUR.

Se vend par boîtes de I kilog., 500
et 250 grammes, au prix de 7, 4 et
2 fr. 25,avec une brochure explica-tive

sur sa composition, son mode
d'emploi et d'action. Tente en gros:
Chez le Dépositaire général, à Tarare,
M . R . B A R L E R I N , pharmacien-chi-miste.

^
Dépôt àSaumur chez M. GONDRAND,

épicier, rue d'Orléans. (443;

P H O T O G R A P H I E A L S A C I E N NE

F R A N C I S V O E L C K ER

PORTRAITS m TOUS GENRES A PRIX RÉDUITS. I

Tous les CLICHÉS de la MAISON DELPHIN SONT CONSERVÉS
Collections de Vues d'Anjou et de Touraine. i

T N H A L A f E Û R C i G A R E T ^ G . D . c ,
DE MAGNES-LAHENS.

pour l'aspiration des 'vapeurs de

GOUDRONSeul mode pratique et
I rationnel.

Seul médaillé k
l'Exposition UniTOnlolla
do Paris 1878.

D É T A I L
du» les
prlBtipaies
Fbarmaolsa

Tris
•IScaee

contre les
OppreuloDi,

•fi^^^^mia'- Enrouementa,
^ ^ M ^ ^ ^ ^ , Astbme, LMTB-

gîtes chroniqaes, etc:
^^^^r Excellent préservatif en

temps d'épidémie. Utile aux
fumeurs de tabac désireux de

se corriger.
Indispensable aux Chantenti. Oiateon.

Avocau.
On y famé 1« GondroB HAfiHSS'LAElfI à froid tt Ià U manière da Cemplire.

PRIX DE L'ÉTDI i ^ î ^ f E T ^ c c E s s ô iMs 1 j 50
G O U D R O N M A G N E S - L A H E NS

P O U D R E b r e v e t é e s. g . d.. g .
Est au Goudron ordinaire ce qu» le papier Bigollot est à laMontàrdé. |
Maniement propre et facile. Fournit, par simple macération dans l'eau ou toùtl
autre liquide, une boisson IRRÉPROCHABLE à 5centimes le litre.

PRIX DE LA BOITE P0UR5gjJTRESj^2^^ DEMI-BOITE, 1,50
L'Inventeur MAGNES-LAHENS a!"?™'.?.» TOULOUSE (H" G")

envoie FRANCO contre mandat-poste de 1,50 soit le Cigare, soit la demi-botte
de Goudron.

MALADIES DE LA PEAU
Dartres, Démangeaisons, Vices du Sang

Pharmacie FONTAINE, TARIN, successeur, 9, place des Petits-Pères, — Paris.

Pommade FONTAINE
LE POT : 2 FR,

Préconisée par les plus grandsmé -decins
deParis ; MM. Delzenne, Gui-

bout , Horteloup, Pidoux, Bouchardat^
Longet, pour guérir rapidement les
dartres et la plupart des maladies de la
peau réputées incurables. Son effet est
merveilleux contre les rougeurs de l a
face, l'inflammation des paupières, les
hémorroïdes, les démangeaisons de l a
tête, des oreilles et de toutes les parties
du corps (frictions légères chaque soir).

GRAINE DS LIN TARIN
PRiPAIlATIOIf
NOUVELLE

pour c o m b a t t re
avec succès
Constipations

Coliques
Diarrhées

Maladies du foie
ctde la vessie

Marque de fabrique.

P r i x de l a Boite t 1 f r . 30 c.

Exiger les bottes
en fer-blanc

DNE CUILLERÉE
A SOUPE

[MATIN ET SOIR
BANS U N 1/4
DE VEIIRE

O'EAU FEOIDE

Salsepareille FONTAINE
LE FLACON : 5 FB.

Salsepareille alcaline et iodu-r
é e , dépuratif puissant contre la scro-fule

, le rachitisme, les maladies dar-
treuses, syphilitiques, etc. Bien supé-rieure

à la Salsepareille iodurée ordi-naire
, elle ne délabre pas l'estomac et

n'irrite pas l'intestin. (Dose habituelle :
de une à deux cuillerées à potage le
malin, et autant le soir.)

Salsepareille alcaline simple,
dépuratif admirable contre les déman-geaisons.

— Même dose que la Salse- ;
pareille alcaline iodurée.
Salsepareille ferrugineuse,

dépuratif, tonique fortifiant par excel-lence.
Une cuillerée à soupe au com-mencement

de chacun des deux repas
principaux de la journée.

Dépôt chez M. ERNOULT, pharma-cien
à Saumor. ( 3̂4)

Vu par nous Maire de Sanmnr, ponr légalisation de la signature dt M. Godet.
I l O t o l ^ d t - Ville dt Srnmr, U 1«

Poudre de Riz «pédale préparés au Bismuth J
P A R C O N S É Q U E N T D'UNE ACTION SALUTAIRE S U R LA P » A U , |

ni* Nt «niéNit* «t iiTiiible, ami donne-t-dle aattiiituni lr«Iil«ir utiwU».
PARIS — ^C h . P A Y , I n v e n t e u r »,nied»I«F»1

SE MÉFIER DES IMITATIONS ETCONTREFAÇONS
J u g e m e n t d u T r i b u n a l c i v i l de l a S e i n e d u S m a i ^S7â.

Saumur, imprimerie deP. GODET.

CartifU par l ' i m p r i m m r imHgné.

un uAitus,


